
 

                  L’ AREW LANGUEDOC ROUSSILLON 

        organise un 

                Concours d’équitation western 
officiel AFEW 

 

 

 

Les 24 et 25 avril 2010 
 au Double Six Farm 

Route du Soler – 66300 PONTEILLA 
A partir de 14h00 

 
 

 
Epreuves : 
 

• Horsemanship  

• Western pleasure  

• Trail   

• Reining 

• Showmanship 

• Trail Ranch 

 

 

 

Informations complémentaires : 
 

• Toutes les épreuves sont dotées de coupes, flots. 

• Pay back. 

• Epreuves sous réserve de réunion de classes en fonction du nombre de partants 

• Détente : carrière. manège 

• Show : carrière.  

• Restauration  buvette et snack sur place. 

• Samedi soir : repas avec animation sur réservation. 

• Parking. 

• Box à réserver 

• Hébergement cavalier : Hôtels à Perpignan ⇒ Etap Hotel : 04 68 56 90 90. Hôtel Première Classe : 0892 707 

134. Hotel Porte d’Espagne : 04 68 54 65 66. Gîte de France ⇒ 06 80 02 64 31. 

• Juge AFEW  : Christine DUPON 

• Show manager : Jean-Jacques BORREIL 

• Secretary : Véronique Deschamps et Cathy De Barry 

• Itinéraire : Sortie Perpignan Sud A9. Direction Thuir puis Ponteilla 

• Pattern reining Youth : N° 8 

• Pattern reining Amateur : N° 6 

• Pattern reining Open : N° 10 
 

 

Renseignements : 
 

• Contact secrétariat : Mail : bailly.lau@voila.fr - Port. 06 11 79 52 47 

• Double Six Farm : 06 23 82 52 09 

 



 

 

Feuille d’inscription pour le concours de Ponteilla 

24 et 25 avril 2010 

1 formulaire par couple cavalier/cheval 

 
cheval 
nom :…………………………………..N° sire………………………………..année de naissance…………. 

cavalier 
nom :…………………………………….Prénom……………………………..date de naissance……………. 

adresse :………………………………………………………………………. 

Tel :…………………………….. 

 

N° AREW : …………………..N° LICENCE FFE :………………….......N° LICENCE AFEW :………………….. 

 

Engagements: Youth 15 €, Amateur 20 €, Open 25 €.  

SAMEDI  
Classe Novice € Youth € Amateur € Open € Total 

Trail   15 ---- ---- ---- ---- ---- ----  

Horsemanship  15  15  20 ---- ----  

Trail Ranch ---- ---- ---- ----  20  25  

Pleasure ---- ----  15  20 ---- ----  

 

DIMANCHE  
Classe Novice € Youth € Amateur € Open € Total 

Showmanship ---- ----  15  20 ---- ----  

Pleasure ---- ---- ---- ---- ---- ----  25  

Reining ---- ----  15  20  25  

Trail ---- ----  15  20  25  

 Réservation repas/animation (enfants – 13 ans : 12 €)    20 €  

 Frais de dossier : membres AREW 5 €, non membre     10 €  

 Box  (durée du concours) :                                              50 €  

 TOTAL  

Sur place caution de 10€ pour le N° de dossard 
 

Extrait du Règlement du concours 
• Le show se déroulera selon le règlement challenge Catalogne 2009 +AREW Languedoc Roussillon. (AFEW) 

• Tout cheval présent sur le concours devra être accompagné de son livret SIRE, de son carnet de vaccination à jour et être couvert par une assurance 

R.C. Ces documents sont à présenter au secrétariat lors du retrait du n° de dossard avec sa licence à jour 

• L’organisateur se réserve le droit de refuser n’importe quelle inscription sans responsabilité d’indemnisation pour des raisons comme chèque sans 

provisions, manque de sportivité, maltraitance des chevaux, harcèlement des juges ou des organisateurs. 

• Sous réserve de temps la carrière de show sera ouverte ¼ d’heure avant chaque épreuve. 

• Les paybacks et primes seront envoyés par courrier dans les deux mois après le show. 

• Les organisateurs ne répondent pas des accidents qui pourraient être subis ou causés par n’importe quel cheval et/ou cavalier participant au 

concours, ni des dommages pertes, vols ou destruction de quelque nature que ce soit dans l’enceinte du show. Chaque participant déclare être 

responsable des dommages qu’il peut occasionner à des tiers et déclare renoncer à tout recours que lui-même ou ses assureurs seraient en droit 

d’exprimer contre l’organisateur ou le propriétaire des lieux. 

• Chaque concurrent est assuré pour la pratique de la compétition en équitation. 

•  Tout manquement aux règles de sportivité, tout comportement pouvant nuire au bon déroulement des épreuves, toute attitude dangereuse pour les 

autres concurrents ou le public, toute maltraitance envers les chevaux pourra être sanctionné par une exclusion immédiate du lieu du show sans 

pouvoir prétendre à une quelconque indemnité ou remboursement des frais d’engagement et /ou de tout autre frais engagé pour participer à la 

manifestation. 

 

Nom et signature précédée de la mention « lu et approuvé, bon pour accord » 

Nom : …………………………………       Signature : …………………….        Date : …………………. 
 

Bulletin d’inscription et chèque libellé à l’ordre d’AREW Languedoc Roussillon à retourner à Laurence BAILLY 19 rue du 

Pardal 66540 BAHO  avant le 15 avril 2010. Après cette date les frais d’engagements seront majorés de 20 €. 



 
Tout engagement non complet sera invalide 


